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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-98819

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-98819

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-92304

Section 2 - Identification de l'acheteur

CENTRE POMPIDOUNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Achat ServiceCorrespondant :  , Service achat public

 Brantôme  Adresse :  4 rue , 75004 Paris
 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv..fr

Section 3 - Description du marché

25-CP13-078_et_079-MA - Réalisation d’un studio Son Niveau 7 Immeuble Bercy Objet du marché : 
Lumière (2 lots)
Type de marché de fournitures :

45300000CPV - Objet principal : 
 des Terroirs de France  Lieu d'exécution et de livraison : 40 avenue , 75012 Paris

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"15/09/2025 à 12:00" "29/09/2025 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

"Section 11 - Autres renseignements"Dans la rubrique 

"La visite est fixée au 2 ou 3 septembre 2025. La date et l’horaire arrêtés pour la Au lieu de : 
visite sur site seront transmis aux entreprises dans les meilleurs délais suite à la demande de 
visite. " "La visite est fixée au 2, 3 et 16 septembre 2025. La visite du 16 septembre est fixée , lire : 
à 16H."

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-98819
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-98819
https://www.marches-publics.gouv..fr
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05/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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